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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

SYLVIE LEBLANC 2015958 Le 05 octobre 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie chez Sylvie (506) 384-7369

Adresse

366 rue Beaumont Dieppe NB  E1A 1A8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

21 Les activités quotidiennes de l'établissement agréé sont délibérément 
planifiées et documentées et elles répondent aux aptitudes, aux besoins 
et aux intérêts de chaque enfant.

21 12 oct. 2021

Commentaires : La dernière documentation date du mois de août. Une programmation et une documentation est demandé. 

Commentaires généraux

L'exploitante porte un masque et tient un registre des visiteurs.

L'exploitante accueil les enfants qui arrivent à différents intervalles et sort des blocs pour que les enfants jouent.
Deux enfants ont commencé à faire une ligne avec des blocs. L'éducatrice nomme les couleurs lorsque les 
enfants vont lui porter des bloques. Après que les enfants disent à l'éducatrice qu'ils ont terminés de jouer avec 
les blocs, ces dernier ramassent les blocs et l'éducatrice encourage les enfants et les remercies.

L'éducatrice sort les camions et les dinosaures.

original signé par

Paula Morin Le 05 octobre 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Sylvie LeBlanc Le 05 octobre 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


